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1.11.4.Synthèse des enjeux liés aux zones 
humides  

(système hydrogéomorphologique alluvial) en lien direct avec le régime 
hydrologique particulier de la région. 

La temporalité et le maintien de ces zones humides est dépendante de 
leur alimentation en eau. Ainsi, de manière systématique lorsque la 

maintiennent, et accomplissement du cycle biologique des espèces 
 

Les sites à enjeux les plus forts, tous territoires confondus, sont donc les 
 

pressions exercées sur les différentes zones humides peuvent freiner 
 

 

Etat des lieux de la phase 1  
retenir 

fonctions hydrologiques, biogéochimiques et celles liées au 
lissement biologique des espèces, qui 

pouvaient être remplies ou non. 
Les zones humides recensées en phase 1 concernent pour 

temporaire. Quelques zones humides de dépression (mares), 
ersant bas-

versant ont également été mises en évidence. 
De manière générale, la fonction la mieux représentée est la 
fonction hydrologique tandis que les fonctions biogéochimiques 

bien représentées (la connectivité entre habitats étant limitée 
du fait  
Les enjeux ont effectivement pu être abaissés lorsque les 

envahissantes étaient jugées fortes. En effet, ce type de 
pressions peuvent altérer fortement les fonctionnalités des 
zones humides. 

 fort » pour 20 zones humides effectives 
identifiées. Il est « modéré » pour 19 zones humides et 
« faible » pour 14 entités : ces dernières ne remplissent que la 
fonction hydrologique et subissent des pressions liées à 

envahissante.  

 

 

 

1.12. SYNTHESE DES ENJEUX 

de ligne à grande vitesse mixte, à la fois des contraintes et des enjeux : 

 des contraintes - essentiellement topographiques et géotechniques 
- 
incidence importante sur le coût du projet ; 

 des enjeux majeurs sur les eaux souterraines et superficielles (avec 
le risque inondation), mais également de risque incendie.  

 

La synthèse proposée ci-après est déclinée de manière territoriale, 
permettant ainsi de mettre en exergue les spécificités de chacun des 
territoires traversés. 

1.12.1.  

1.12.1.1. Gardiole et Mosson 

Une topographie var iée et des contraintes géotechniques  

La topographie du secteur est caractérisée par deux grands éléments, 
la plaine de Fabrègues  Gigean et le Massif de la Gardiole, constitué 
de plusieurs pics (Pioch Champ, Mont Royal), entaillé par la Mosson et 
qui vient mourir dans les étangs palavasiens. 

Elle présente ainsi, tout au long du secteur, des contraintes fortes, tant 

 

des formations alluvionnaires compressibles, le massif de la Gardiole 

un risque 

omniprésente sur ce secteur. 

 

Les eaux superficielles et le r isque inondation  

La Mosson et la 

 

Divers documents de gestion et de planification de la ressource en eau 
 : le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-

2027 ainsi que deux SAGE (« Lez, Mosson, Étangs palavasiens » et 
« Thau »). 

Seule la Mosson présente par ailleurs des enjeux réglementaires, 
fonctionnels et de conservation majeurs, lesquels sont détaillés dans 

 

PPRn Inondation approuvé qui interdit tout dépôt de matériaux ou 

3 mersion marine, les 

concernés par ce risque. 

 

 

 

 

Sur ce secteur, les zones karstiques présentent une très forte 
vulnérabilité pour la qualité des eaux souterraines. Les périmètres de 

Nord et Sud et Lauzette couvrent par ailleurs une importante partie de la 

lié à la ressource en eau. 

Les zones de sauvegarde associées sont également à prendre en 
considération. 

 

Le risque incendie 

Sur ce secteur, le versant Nord du massif de la Gardiole est soumis à 
une forte sensibilité aux incendies (nature des peuplements forestiers, 
fréquentation, exposition au vent, etc.). Ce massif, qui ressort, selon 

 ans, comme une zone à forte pression de 

de kilomètres. Plusieurs pistes DFCI sont à préserver. 

 

Le risque mouvement de terrain 

-gonflement 
 

 

1.12.1.2. Bassin de Thau 

Une topographie var iée et des contraintes géotechniques  

 

plus profonds, ainsi que les collines de la Moure confèrent à ce secteur 
 

Si les collines de la Moure abritent des zones karstiques avec des 

localisé. Les mêmes risques de rencontrer des cavités existent dans le 
bassin de Villeveyrac qui abrite des formations karstiques et gypseuses. 

Enfin, on retrouve des sols compressibles liés à des formations 

Vaquès, du Pallas et la Vène. 

 

Les eaux superficielles et le r isque inondation  

Le Bassin de Thau accueille une dizaine de ruisseaux, qui se déversent 

eaux en raison de ses activités conchylicoles, naturelles et récréatives. 
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Parmi ceux-ci, la Vène, le ruisseau du Pallas et celui de Soupié 
présentent des écoulements permanents. 

Divers documents de gestion et de planification de la ressource en eau 
 : le SDAGE Rhône-

Méditerranée 2022-2027, ainsi que plusieurs SAGE (Nappe Astienne, 
Hérault, Thau). Les contrats de milieux Thau et Hérault sont achevés. 

Les enjeux réglementaires, fonctionnels et de conservation pour le 

milieu. 

PPRn Inondation approuvé qui interdit tout dépôt de matériaux ou 

mersion marine, les 

concernés par ce risque. 

 

 

 

 

des captages AEP uniquement dans sa partie Ouest. 

(faible recouvrement imperméable) et étant donc sensible à toute 
pollution. Des enjeux sont également présents au droit de la nappe 

une moindre mesure, au droit des alluvions de Nègue Vaques. 

 

 

Le risque incendie 

Les collines de la Moure sont soumises à un aléa faible à élevé 

pistes DFCI sont présentes et à prendre en compte. 

 

Le risque mouvement de terrain  

-
-elles par les risques de 

pas à exclure. 

 

 

 

 
20 

 Gardiole et Mosson (pour éviter le doublonnage). Elle est incluse dans le 
périmètre du Bassin de Thau. 

1.12.1.3.  

Une topographie var iée et des contraintes géotechniques  

La topographie de ce secteur est caractérisée par un faible relief et des 
pentes plutôt douces. 

géotechniques importantes. 

 

Les eaux superficielles et le r isque inondation  

leurs affluents respectifs, lesquels présentent des écoulements 
temporaires. 

Divers documents de gestion et de planification de la ressource en eau 
 : le SDAGE Rhône-

Méditerranée 2022-2027 ainsi que plusieurs SAGE (Nappe Astienne, 
Orb-Libron, Hérault) et le contrat de milieu Orb-Libron pour la période 
2020-  

milieu naturel, ci-après au §. 1.7 de la présente pièce. 

approuvé qui interdit tout dépôt de matériaux ou remblai modifiant les 
ique le plus fort se 

 

 

 

 : 

  ; avec de 
nombreux captages AEP à Florensac ; 

 la nappe astienne à Florensac et sa zone de sauvegarde, avec un 
enjeu important pour certains captages AEP de Villeneuve-lès-
Béziers et Cers. 

 

Le risque mouvement de terrain  

retrait-  

 

1.12.2.Les enjeux du patrimoine naturel  

1.12.2.1. Gardiole et Mosson 

Le secteur présente deux entités écologiques principales : 

 dans sa partie Nord : la plaine agricole / viticole de Fabrègues  
Gigean, avec ses friches agricoles, qui accueillent des espèces 

 ; 

 dans sa partie Sud 
naturels qui non seulement accueillent une faune et une flore 

fréquentation humaine excessive pouvant conduire au dérangement 
de la faune et au piétinement de la flore. 

Il est directement concerné par un site Natura 2000 : 

 la ZPS FR91112020 « Plaine de Fabrègues Poussan ». 

Ce site est susceptible de présenter un lien fonctionnel (important non 
seulement pour les espèces protégées, mais également pour la 

 Montagne de la Moure et 
 », la ZPS «  », la 

ZPS « Étang de Thau et lido de Sète à Agde », la ZSC « Étangs 
palavasiens », la ZSC « 

agnol ». 

Il abrite par ailleurs de nombreuses : 

 continuités écologiques :  

 une trame verte constituée des sous-trames « milieux boisés », 
bien représentée sur ce secteur par le Massif de la Gardiole, « 
milieux ouverts et semi-ouverts », principalement concentrée 
dans la plaine agricole de Fabrègues-Gigean, mais aussi sur les 
coteaux de la Mosson, « zones humides », particulièrement bien 
exprimée sur les rives de la Mosson ; 

  : le ruisseau des Combes, la Vène et la Mosson.  

 les enjeux liés à la faune aquatique sur le secteur se concentrent 
principalement au droit de la Vène et de la Mosson qui, classée 

-17-1 du code de 
s ou 

patrimoniales (Anguille). 

 Si la préservation des habitats aquatiques de la Mosson 
correspond aux principaux enjeux piscicoles du secteur, tant la 

notamment tout ouvrage infranchissable dans leur lit mineur, que 
le maintien des ripisylves associées constituent également des 
enjeux à préserver ; 

 zones humides 
de 50,7 ha20. Trois présentent un enjeu global fort, dont deux 
ripisylves de la Mosson et 9 un enjeu modéré. 
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Les garrigues ouvertes du Nord de la Gardiole sur les 
coteaux de la Mosson 

Au Nord-Est de la Gardiole, sur les reliefs calcaires que traverse la 
-Jean-de-Védas, 

on trouve un secteur à enjeux très forts car il offre encore de belles 
étendues de pelouses rocailleuses et de garrigues ouvertes. 

Elles sont utilisées comme zone de chasse par le Petit Murin, mais 
accueillent aussi le Lézard ocellé, le Seps strié et une grande une grande 

patrimoniales très localisées en région, notammen
languedocienne, une importante population de Magicienne dentelée, 

-au-Vent, la Proserpine, la 

que plusieurs espèces de papillons de nuit inféodés aux garrigues et 
pelouses (Noctuelle de l'Asperge, Eupithécie de l'Oxycèdre, Anthophile 
gracieuse, Boarmie de la Rue, Lampyre méridional, Xyline blanchissante 

diversité végétale méditerranéenne importante avec des espèces à 
enjeu de conservation, notamment des stations importantes de Luzerne 
à fleurs unilatérales, de Romulée ramifiée et de Gagée de Lacaita. 

 

La Mosson et ses abords  

-17-

patrimoniales et protégées (Anguille, Toxostome et Vandoise rostrée), 
elle). 

Avec une ripisylve plutôt développée et typiques des ripisylves 
méditerranéennes structurées autour du Peuplier blanc dont certains 
sujets sont âgés, malgré le relief assez contraint, et quelques parcelles 
de prairies attenantes, ce corridor écologique correspond à un habitat 

chauves-souris (Grand Rhinolophe en reproduction sur le Moulin du 
Martinet, Minioptère et Murin de Capaccini), probablement la Loutre, 
ainsi que des populations de Diane et de Cordulie à corps fin. On note 
aussi de beaux herbiers aquatiques avec le Nénuphar jaune. 

 

 

Les garrigues de la Gardio le à Gigean  

un secteur encore assez ouvert par endroits et qui comportent des 
enjeux forts pour les reptiles avec une belle population de Lézard ocellé 

affectionnent les garrigues assez ouvertes et en mosaïque avec des 
zones plus fermées, notamment la Magicienne dentelée, la Bryophile 

docienne et le Scorpion 
languedocien. 

Les zones les plus boisées comprennent des arbres sénescents ou 
morts, favorables au développement des larves du Grand Capricorne et 
du Lucane cerf-volant. 

 

Les garrigues de la Jasse de Maurin et du Mas Manier  

Ce secteur correspond aux derniers reliquats de garrigue qui 

verts que le secteur précédent, mais le long de chemins où à certains 

de Gagée de Lacaitae, et même de Bugrane pubescent. 

 

1.12.2.2. Bassin de Thau 

très forts, et présente une alternance, dans sa partie occidentale, de 
milieux boisés (pinèdes) et de zones de cultures, avec une impression 
de paysage zébré (succession de milieux fermés, semi-fermés, ouverts).  

à la faveur des épisodes pluvieux. 

Le secteur est directement concerné par un site Natura 2000 : 

 la ZPS FR9112021 « Plaine de Villeveyrac-Montagnac ».  

Ce site est susceptible de présenter un lien fonctionnel (important non 
seulement pour les espèces protégées, mais également pour la 

 Aqueduc de Pézenas » 

chiroptères), la ZPS «  », la ZSC 
« Montagne de la Moure et Cau  », la ZPS « Plaine de 
Villeveyrac-Montagnac », la ZPS « Étang de Thau et lido de Sète à 
Agde », la ZSC « Étangs palavasiens », la ZSC « 
Thau  ».  

Il abrite par ailleurs de nombreuses : 

 continuités écologiques :  

 une trame verte constituée de plusieurs sous-trames de milieux 
ouverts (pelouses, prairies et zones de garrigues) et de milieux 
boisés ; 

  

 les enjeux liés à la faune aquatique sur le secteur se concentrent 
principalement au droit de la Vène qui, classée en liste 1 au titre 

-17-
abrite des espèces de poissons protégées ou patrimoniales 
(Anguille). 

 
aux principaux enjeux piscicoles du secteur, tant la continuité de 

ouvrage infranchissable dans leur lit mineur, que le maintien des 
ripisylves associées, constituent également des enjeux à 
préserver. 

 

 

 

 zones humides : le secteur compte 13 zones humides, 6 présentent 
un enjeu global fort et 4 un enjeu global modéré. La plupart sont 

- souvent 
en lien avec les étangs littoraux (étang de Thau) du fait de leur 

environ 44 ,9  ha) 
on des ruisseaux 

du Pallas et des Cauquillades sur les communes de Mèze et 
Loupian.   

 

 

Les mares de Roumège Cabrau 

des mares de Roumège Cabrau présente en fait deux types de mares 
assez différentes : 

 
perméable où se développe diverses plantes aquatiques avec un 
herbier à Chara et Renoncule aquatique. La zone de débordement 
temporaire contient néanmoins quelques pieds de plantes de mares 
temporaires dont la Renouée de France, mais elles sont beaucoup 
plus nombreuses au Sud sur la seconde mare. 

 

Photo 47 : Mare à fond bétonnée de Roumège 
Cabrau (Source : Biotope 2021) 

 

après sa mise en eau par les pluies et ruissellements. Ce caractère 
temporaire permet à diverses espèces typiques des mares 
tempora
abondance, certaines étant assez rares à très rares, notamment la 
Renouée de France (endémique française) avec ici plusieurs 
centaines, voire milliers de pied qui implique à elle seule le niveau 

« majeur », ainsi que de la Salicaire à feuilles de Thym, et la 
Salicaire à trois bractées. 
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Photo 48 : Mare temporaire de Roumège Cabrau 
(Source : Biotope 2021) 

La mare abreuvoir (lavogne), accueillent par ailleurs de belles 

Triton marbré. Tandis que sur la mare temporaire on trouve aussi un 
crustacé rare et original (espèce patrimoniale à enjeu modéré) : Triops 
cancriformis. 

Les abords du site sont des espaces de garrigue fréquentés par le 

sur les zones semi-ombragées autour des mares. 

Enfin, il est important de noter que ces mares présentent une très forte 
sensibilité aux conditions hydriques environnantes et que tout 
changement topographique alentours peut ainsi compromettre son 
alimentation en eau qui se fait vraisemblablement par ruissellement de 
surface en période de pluies. 

 

 

La plaine et les coll ines du Nord de Pinet et de Mèze  

Sur quelques parcelles agricoles entre Pinet et Mèze, on observe 
quelques plantes rares comme la Nonnée brune ou encore le Scolyme 
maculé, et sur les coteaux de ce même secteur une végétation 
mosaïque de pelouse sèche, de garrigue et de friches, qui comporte tout 

Lacaita, des bugranes dont le bastion régional pour la Bugrane sans 

 

Ces mosaïques de milieux sont aussi particulièrement favorables au 

dentelée et à plusieurs papillons de nuit qui sont associés à cette 
mosaïque de milieux (Callunaire discrète, Eupithécie 
Xyline provençale), et des espèces avifaunistiques de plaine agricole 

-grièche à tête 
rousse. 

 

 

 

 

 

Les garrigues de Loupian / Poussan 

Les garrigues du relief calcaire de Loupian / Poussan, en dehors du site 
des mares de Roumège Cabrau à enjeux majeur, sont à enjeux forts 

population de Fauvette pitchou sur les zones basses à Chêne kermès, 
et de Fauvette orphée. La Diane est également bien présente sur ce 
secteur et les zones ouvertes avec pelouses accueillent deux 
orthoptères patrimoniaux (Arcyptère languedocienne et Magicienne 

ntérêt (la Bryophile des 
garrigues), notamment sur une petite zone localisée notée à enjeux très 

 : les pelouses du 
coteau de Champs Noir sur Loupian. Au niveau végétation, les pelouses 
rases de ce coteau com
feuilles de Lédum. 

 

1.12.2.3.  

Le secteur présente trois entités écologiques principales : 

  

 les formations boisées de Montblanc, 

 la plaine viticole de Cers. 

 

Deux sites Natura 2000 sont interceptés sur ce territoire : 

 la ZSC FR9101486 «  », 

 la ZPS FR91112020 « Est et Sud de Béziers », 

Ces sites sont susceptibles de présenter un lien fonctionnel (important 
non seulement pour les espèces protégées, mais également pour la 

Thau », la ZPS « Étang de Thau et lido de Sète à Agde » ou la ZPS « 
 ».  

Il abrite par ailleurs de nombreuses : 

 continuités écologiques :  

 une trame verte constituée des sous-trames « milieux ouverts et 
semi-ouverts », « milieux boisés » et « zones humides » et 
particulièrement bien exprimée dans les bois de Montblanc et de 
Bourbaki ; 

 
également un ensemble de ruisseaux et canaux (ruisseaux de 

 

 
libellules hautement patrimoniales (Cordulie splendide, Gomphe 
de Graslin, Gomphe semblable et Cordulie à corps fin) ainsi que 
des amphibiens et des mammifères qui utilisent ces milieux 
rivulai

 

 
-17-

continuité écologique concentre les enjeux liés à la faune 

 

 

excluant notamment tout ouvrage infranchissable dans leur lit 
mineur, que le maintien des ripisylves associées, constituent 
également des enjeux à préserver ; 

 zones humides 
présentant un enjeu global fort, 6 un enjeu global modéré, et 4 un 

rêt 
majeur pour la diversité écologique du milieu. Ces zones humides 

 
(plus de 30 
Libron. 

 

 

Le réseau de mares de Béziers  Montblanc 

créé au Nord-
Béziers / Montblanc de petits massifs dont le substrat décalcifié a permis 

inale de maquis plus ou moins 
dense et caractérisée dans sa forme la plus basse par le remarquable 
Ciste crispé (Cistus crispus
étendues que pratiquement ici, et localement en Provence siliceuse, 
dans les Cévennes méridionales et dans les Albères. 

Ces massifs (Bourbaki et Grand Bois) comportent également un réseau 

moins grandes situées au sein des zones ouvertes du maquis à Ciste, 
parfois sur des suintements et creux des pistes. 

caractérisés par des plantes spécialisées, souvent rares, et qui 
drologiques 

 
Péplis de Boreau, Salicaire à feuilles de Thym, Salicaire à trois bractées. 

 

 

Photo 49 : Mares de Béziers  Montblanc (Biotope 2021) 
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sont également présentes sur des secteurs en périphérie immédiate ou 

n, la Pilulaire délicate, la 
Cicendie naine et le Myosotis de Sicile. 

et très vulnérables fait de ce site un enjeu « majeur ». 

cultripède. 

 

 

 

Les Bois de Bourbaki et de Grand Bois sur Béziers / 
Montblanc  

Du fait de leur territoire géologique particulier, ces anciennes terrasses 
alluviales de la vallée du Libron comportent une végétation originale de 
maquis plus ou moins dense et caractérisé par le remarquable Ciste 
crispé (Cistus crispus). Outre les enjeux majeurs flore et amphibiens 
déjà cités pour le réseau de mares de ces massifs, ces bois et maquis 
comportent des zones arides et écorchées favorables au 

des espèces telles que la Têt
deux petites graminées méditerranéennes. Plus ponctuellement, on y 
recense également des enjeux pour les invertébrés tels que la Diane ou 

 

 

Photo 50 : Maquis à Cistus crispus (Biotope 2021) 

 

 

Ce secteur présente des enjeux très forts surtout pour les chiroptères 
(Minioptère, Murin de Capaccini, Noctule de Leisler), les libellules avec 
la Cordulie splendide, le Gomphe semblable, le Gomphe de Graslin et 
la Cordulie à corps fin, les oiseaux de rip

 

 

 

La plaine agricole de Béziers-Montblanc-Bessan 

rousseline. Cette zone figure également dans les es
-grièche méridionale. De 

belles populations de Diane y sont enfin présentes 
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2.  
 

La cartographie pages suivantes présente la localisation des 
interventions préparatoires, objet du présent dossier, vis-à-vis de la 

zones inondables, captages AEP, zones humides), ainsi que les zones 
 au sein des tronçons archéologiques. 

 

ressource en eau et les milieux aquatiques ainsi que les mesures 

présentées par la suite. 

 

 Le présent paragraphe récapitule, à titre de cohérence, les trois 
dettes écologiques et réglementaires générées par les interventions 
préparatoires : 

 Défrichement, au titre du Code forestier ; 

  

 Espèces protégées, au titre des articles L.411-2 et R.411-6 du Code 
 

Ces trois composantes sont instruites de manière coordonnée : les 
« Espèces protégées » 

traitement détaillé respectivement dans la pièce G 
la pièce E « Dérogation espèces protégées » Loi 

 est développée dans la présente pièce D. 

 

Type de 
dette 

réglementair
e 

Origine / 
fondeme

nt 

Surface 
ou volume 
concernés

* 

Pièce du 
DAE 

traitante 

Principaux 
sites de 

compensatio
n associés 

Défrichemen
t 

Code 
forestier  
art. L.341-
3 

56,8 ha 
Pièce F  
Défricheme
nt 

Cournonterral 
(18 ha) / 

Montblanc 
(10 ha) 

/ IOTA 

Code env. 
 art. 

L.214-1 s. 
14,4 ha 

Pièce D  
Eau et 
milieux 
aquatiques 

Montblanc / 
Florensac / 
Valmagne 
(SNCRR) 

Espèces 
protégées 

Code env. 
 art. 

L.411-2 & 
R.411-6 

221,4 ha 
Pièce E  
Dérogations 

Cournonterral 
/ Mirabeau / 
Montblanc / 
Valmagne 

Total 
cumulé 
(toutes 
dettes) 

 292,6 ha   

 

 


















